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anPad / rencontres professionnelles 
Dimanche 11 décembre 2016 

Propositions pour l'enseignement spécialisé du Théâtre 
Le temps de la synthèse 

Rencontre avec les écoles supérieures et groupes de travail 
 

demande de missionnement  
 
 

L’anPad, Association Nationale des Professeurs d’Art Dramatique, regroupe quelques 170 adhérents, 
enseignants détenteurs des Diplômes d’Etat et Certificats d’Aptitude, PEA, assistants, intervenants, en poste 
ou en recherche de poste.  

 
Depuis 1986, date de la création de l’association, l’anPad a milité en faveur du développement des 

classes, puis des départements théâtre au sein des conservatoires et aujourd’hui, force est de constater que 
le travail accompli aux côtés des institutions et au sein des collectivités a porté ses fruits : Près de 190 
établissements classés offrent aux publics l’accès à l’enseignement de la discipline théâtrale, depuis l’éveil, 
en passant par la création de classes à horaires aménagés théâtre (CHAT) pour certains, jusqu’au troisième 
cycle spécialisé menant au DET. D’autres établissements sont en phase d’ouverture au théâtre. 

 
Il faut, bien entendu, mentionner que la relance des diplômes d’enseignement (DE et CA), pour 

lesquels l’anPad a travaillé activement aux côtés du Ministère de la Culture a permis de favoriser 
l’émergence de nouvelles classes ou de nouveaux départements théâtre.  

 
Consciente de l’actuelle carence en dispositifs de formation à l’enseignement du théâtre, l’anPad s’est 

engagée dans la formation et la préparation aux épreuves des concours, puis dans l’accueil des nouveaux 
détenteurs des diplômes, créant ainsi une communauté professionnelle aux visages multiples. Une même 
ferveur pour le théâtre et sa transmission anime ses adhérents et les rassemble autour des questions de 
l’enseignement et de la formation, des pratiques amateurs, des nouvelles écritures scéniques et 
dramatiques… 

 
Parmi ces problématiques figure celle de notre formation continue. En effet, comment, étant dans 

l’exercice de notre fonction d’enseignant, suivre les évolutions du théâtre aujourd’hui, celles qui questionnent 
la place et l’art de l’acteur et de la mise en scène, comment trouver des espaces de perfectionnement et de 
renouveau pédagogique et artistique, dans un monde mouvant et face aux avancées technologiques qui 
modifient nos perceptions, nos approches de la communication, de l’écriture, ainsi que notre pensée ? Force 
est de constater qu’actuellement l’offre de formation continue proposée par le CNFPT reste très pauvre dans 
notre domaine. 

 
De même, il n’existe pas encore en théâtre, comme cela se fait pour la musique et pour la danse, de 

formation diplômante au DE et au CA. Des stages, réservés aux intermittents (donc rarement accessibles 
aux professeurs titulaires de la FPT) et organisés par les Chantiers Nomades ont eu lieu en amont comme 
en aval des récentes sessions des examens, mais la filière, notamment à partir des cycles spécialisés des 
conservatoires ne prend pas en compte cette dimension de l’apprentissage. L’anPad a, là aussi été actrice 
des journées de préparation aux épreuves du DE et du CA. 
 

Nous poursuivons notre travail de formation au travers des journées de travail que nous organisons 
tout au long de l’année. Pour exemple de thématiques : les écritures contemporaines ; l’art de l’acteur dans 
tous ses états ; le Schéma d’orientation pédagogique ; cours, ateliers, stages : les modalités de 
l’enseignement du théâtre ; les départements - théâtre au sein des conservatoires ; L’éveil et l’initiation ; le 
référentiel d’évaluation des élèves, etc… 
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Ces journées sont à ce jour les seules possibilités pour nos adhérents qui travaillent au sein des 
collectivités territoriales de continuer à se perfectionner, interroger leurs pratiques, capitaliser des 
expériences, questionner leur enseignement et elles répondent à une réelle demande de leur part. 

 
Elles sont donc essentielles dans nos fonctions au sein des établissements. C’est pourquoi nous 

attirons votre attention sur notre rôle au titre de la formation continue, et nous vous demandons de bien 
vouloir en favoriser l’accès à vos professeurs de théâtre en exercice dans votre collectivité.  

 
Cette formation est intégralement financée par l’anPad.  
Elle n’occasionne aucun coût pour les collectivités. C’est grâce à la prise en charge des transports 

et des défraiements au titre de la formation continue par les collectivités que vos professeurs de 
théâtre peuvent accéder à ces journées et poursuivre leur nécessaire formation continue. 

 
Nous vous demandons de bien vouloir prendre en compte notre demande, au vu de la situation 

particulière pour les enseignants dans la spécialité théâtre. 
 
Ce sera le gage de la vitalité et de la qualité de l’enseignement du théâtre sur l’ensemble du territoire, 

d’un engagement actif, conscient, responsable, portant la question du théâtre et des publics à son plus haut 
niveau au sein des territoires et dans les politiques de développement culturel qu’ils déploient, et de la 
meilleure intégration possible du théâtre au sein des établissements d’enseignement artistique. 
 

 
 

___________________________________ 
 

 
 
 

Demande de prise en charge auprès du CONSERVATOIRE de 
 
 
 

Prénom :    Nom :  
 

Fonction :  
 

Demande sa prise en charge (transport / hébergement / repas) pour les Rencontres professionnelles 
de l’anPad à Paris le dimanche 11 décembre 2016 de 10h à 17h30 :  
 

Propositions pour l'enseignement spécialisé du Théâtre 
Le temps de la synthèse 

Rencontre avec les écoles supérieures et groupes de travail 
Conservatoire Charles Munch 

7 rue Duranti 75011 PARIS 
Métro : Voltaire ou Père Lachaise 

 
. 

 
Fait à                 , le  
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L’anPad, Association Nationale des Professeurs d’Art Dramatique des écoles contrôlées et agréées par 
l’Etat, fondée en 1986, est une association régie par la loi de 1901, qui regroupe des artistes, enseignants 
d’art dramatique (professeurs, assistants, intervenants ponctuels) des conservatoires classés par l’Etat, ainsi 
que les détenteurs des diplômes d’enseignement (DE et CA) en recherche de postes. 
 

Elle est subventionnée par le Ministère de la Culture et de la Communication (DGCA). 
 

L’association, qui comptait en 2000 une cinquantaine d’adhérents, regroupe aujourd’hui près de 170 
membres répartis sur l’ensemble du territoire. 

 
 
Les OBJECTIFS de L’anPad : 

• Promouvoir l’enseignement public de l’art du théâtre sur l’ensemble du territoire et 
aider à son développement 

• Créer des liens entre pédagogues, domaines artistiques et établissements 
d’enseignement 

• Observer les évolutions de la création théâtrale et re-questionner les pratiques 
artistiques et pédagogiques  

• Favoriser et développer les échanges et partenariats avec les institutions locales, 
régionales et nationales 

• Contribuer à la formation initiale et continue des artistes-enseignants 
 
 
L’anPad rassemble régulièrement ses adhérents, les partenaires institutionnels et associatifs, 
autour de travaux tels que : 

• La place du théâtre au sein des conservatoires et sur les territoires 
• Les Schémas départementaux de développement des enseignements artistiques 
• Le Schéma d’Orientation Pédagogique, l’association ayant largement contribué à 

son élaboration 
• Le théâtre amateur 
• La formation des formateurs 
• Les diplômes d’enseignement en association avec le Ministère de la Culture et de la 

Communication 
• L’éveil au théâtre 
• L’évaluation 
• Les auteurs d’aujourd’hui 
• Les innovations pédagogiques 
• Les relations avec les écoles Supérieures 

 
 
Les journées de travail organisées chaque année par l’association constituent une part importante de notre 
activité : questionnements des pratiques pédagogiques, des esthétiques, croisements des expériences, 
rencontres avec diverses personnalités artistiques, chantiers thématiques… 
 
Certains de ces chantiers et rencontres donnent lieu à la publication de brochures et de documents à 
retrouver sur le site de l’anPad. 
 
 


